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Deman de d' audience concernant le Tanganyika (T /1568) 

1. Le PRESIDENT annonce qu'une demande d'au
dlence a ~t~ rec;ue de M. Zachariah, president de la 
Tanganyika Overseas Recruited Asian Government 
Servants' Union (T/1568). En !'absence d'objection, 
cette audience sera accord(le et le p(ltitionnaire sera 
inform(! d'avoir 1:1. venir 1:1. New York. 

11 en est ainsi decide. 

Examen de Ia situation dans le Territoire sous tutelle de Ia 
Nouveii~·Guinee (suite): 

i) Rapport annuel de I' Autorite administrante pour l'annee 
qui s'est terminee le 30 juin 1960 (T/1561, T/ 1567, 
T /1569, T/L.1010); 

ii) Exam en des petitions (T I PET .8/ L.6) 

[Points 4, g, et 5 de l 1ordre du jour] 

Sur l'invitation du President, M. McCarthy, repre
sentant special de J'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelie-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 
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NEW YORK 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENTANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE (suite) 

Progres economique et social 
et progres de l'enseignement 

2. M. RASGOTRA (Inde) d(lsirerait obtenir quelques 
(lclaircissements sur la politique de !'Administration 
en matH~re de progr~s (lconomique. D 1 apr~s le rapport 
annuel!l, !'Administration envisage de rHormer le 
r(lgime foncier. M. Rasgotra souhaiterait savoir dans 
quel sens on compte orienter cette r(lforme et si 
11 Autorit(l administrante a pens(! 1:1. appliquer les 
m(lthodes coop(lratives non seulement 1:1. la d(ltention 
des terres mais encore 1:1. !'agriculture proprement 
dite, aux cultures marchandes, etc. 

3. M. McCARTHY (Repr(lsentant sp(lcial) indique 
qu'aucun changement radical n'est intervenu depuis 
l'ann(le pr(lc(ldente. n s'agit d'un probl~me complexe 
qu'il faudra des ann(les pour r(lsoudre. L'utilisation 
et la propri(lt(l de toutes les terres appartenant aux 
autochtones, qui repr(lsentent la quasi-totalite des 
terres du Territoire, sont rllgies par le droit coutu
mier, en vertu duquel toute parcelle de terre a une 
collectivitll comme proprilltaire. Etant donnlll'instau
ration d1un syst~me llconomique et de mllthodes de 
production modernes, 1' Administration estime n(lces
saire de procMer 1:1. certaines rllformes. A cet effet, 
la Native Land Commission proc~de 1:1. une enqu€te 
sur les droits fonciers; une fois cela fait, on mettra 
au point un syst~me de conversion des terres en 
propri(ltlls individuelles. 

4. En ce qui concerne la deuxi~me partie de la ques
tion, M. McCarthy dit qu'l:t sa connaissance on n'a 
pas envisagll d'adapter les principes coop(lratifs 1:1. la 
proprillt(l et au transfert de proprilltll des terres. 

5, M. SALAMANCA (Bolivie) dllclare que, de l'avis 
de sa dlllegation, le principe de proprilltll fonci~re 
coopllrative convient tout 1:1. fait pour le genre de 
populations que l'on trouve en Nouvelle-Guinlle. ll est 
sur ce point en parfait accord avec le repr(lsentant 
de l'Inde. 

6. M. RASGOTRA (Inde) demande au Reprllsentant 
sp(lcial s'il est en mesure de dire quand on esp~re 
achever l'enqu~te dont il s'agit et s'il y a une parti
cipation autochtone quelconque aux travaux de la 
Native Land Commission ou de tout autre organe 
s 1occupant de ces questions. 

7. M. McCARTHY (Reprllsentant sp(lcial) ignore 
quand on esp~re terminer l'enquete de la Native Land 

V Commonwealth d'Australle, Report to the General Assembly of the 
United Nations on the Administration of the Territory of New Guinea 
from 1st july, 1959, to 30th june, 1960 (Canberra, A.j. Arthur, Com
monwealth Government Printer). Communique aux membres du Conseil 
de tutelle par le Secretaire general sous la cote T /1561. 
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Commission et estime impossible d'obtenir une rll
ponse ~ cette question. 

8. Pour ce qui est de la deuxi!!)me partie de la ques
tion, les membres de la Native Land Commission 
sont en contact constant avec les autochtones, qui sont 
les seuls h. pouvoir leur fournir les renseignements 
nllcessaires. Si la question se rllfhe au Land Develop
ment Board, la rllponse est nllgative. Ce bureau n'est 
qu 'un organe administratif crM pour donner des 
avis h. 11 Administrateur et compos() de hauts fonction
naires s 1occupant des questions fonci~res. n tientdes 
rllunions selon les besoins et son ordre du jour rllpond 
aux exigences du moment. n n'est pas tr~s sfir que 
ce bureau so it maintenu; 11 Administration envisage 
d1aborder diffllremment ~ l'avenir le probl~me de la 
lllgislation fonci~re. 
9. M. RASGOTRA (Inde) rappelle qu'~ sa vingt
sixi~me session (A/4404, p. 144), le Conseil avait 
recommandll h. l'Autoritll administrante d'envisager 
de rllduire la durlle maximum de 99 ans, qui est 
gllnllralement celle des baux agricoles, et de veiller 
h. ce que ces baux ne se transforment pas en conces
sions h. perplltuitll. La dMllgation de l'Inde tient 
beaucoup h. ce que la politique tendant h. louer des 
terres ~ des personnes de descendance europllenne ou 
australienne !l. titre plus ou moins permanent n'en
trafue pas une situation comme celle qui existe par 
exemple dans certains territoires d'Mrique. n s'en
quiert de !'attitude actuellement adopt(le !l. cet llgard. 

10. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) fait obser
ver que le rllgime des baux de 99 ans fonctionne 
llgalement en Australie. Le gouvernement a tout 
pouvoir pour reprendre possession d1une parcelle de 
terre dont il entend se servir lui-meme, qu'elle se 
trouve en Australie ou dans le Territoire sous 
tutelle. En pareil cas, le gouvernement veille dans 
la mesure du possible h ce que le proprilltaire ou 
le' titulaire du bail soit justement indemnisll de la 
perte de sa terre. 

11. Le gouvernement ne perd pas de vue que !'oc
cupant d'une parcelle de terrain a besoin 'd'Ctre 
raisonnablement certain de pouvoir continuer h en 
etre le proprilltaire ou le locataire, sans quoi il est 
peu probable qu1il s'intllresserait !l. la mise en valeur 
de cette terre. Ceci vaut aussi bien pour les proprill
taires autochtones que pour les proprilltaires non 
autochtones. 

12. Dans les Hautes Terres, notamment, les autoch
tones et les colons lltrangers, lesquels sont relative
ment peu nombreux, ont proclld(l h. une mise en 
commun de leur expllrience. Cette association s'est 
effectulle h. partir de travaux de mise en valeur 
executes ~ l 'origine par les non-autochtones. En 
cons6quence, la mise en valeur des terres par les 
autochtones h. partir des exemples qui leur sont 
donnlls et des connaissances acquises neva pas tarder 
h. dllpasser I 'utilisation des terres et la production 
agricole rllalis6es par les non-autochtones. 

13. Etant donnllle besoin d'une garantie raisonnable 
d'occupation ininterrompue, 11 Administration estime 
que le rllgime actual des baux est le meilleur qu'elle 
puisse concevoir h. cette fin. 

14. M. RASGOTRA (Inde) fait observer que rii:m ne 
s'oppose h. ce qu'on donne des terres !l. bail perp6tuel 
aux. autochtones puisque au fond ces terres leur appar
tiennent et qu 'il incombe h. I' Autoritll administrante 
de protllger leurs intllrets. 

15. La question se pose de fagon toute diffllrente 
en ce qui concerne les non-autochtones; il se peut 
qu 1ils prll~rent quitter le territoire quand la Nou
velle-Guinlle deviendra indllpendante. Ce qui inqui~te 
la dlll~gation de l'Inde, c'est que malgr~ toutes les 
observations et recommandations du Cons ell de tutelle, 
11 Autorit(l administrante continue d 1 ali~ner des terres 
comme ~tant sans propri~taire, bien qu 1 aucune enquete 
s~rieuse n'ait et~ faite qui ait prouv~ qu'une parcelle 
quelconque de terre du Territoire soit rllellement 
vacante et sans maftre. Chaque annee, 1 'Administra
tion dispose de quelque 10 000 acres de terre en fa
veur de non-autochtones. Sans doute, declare-t-on 
que des terres sont lou~es !l. des autochtones, mais 
le rapport quantitatif ne laisse pas d'etre inquietant. 
Ainsi, au cours de 1 1annee considllree, 538 acres ont 
llte louees h. des autochtones et 9 200 A des non
autochtones. L'argument selon lequel les terres que 
I 1 Administration acquiert sont destinees A constituer 
une rllserve dans l'intllret des autochtones n'est pas 
confirmll par les chiffres. M. Rasgotra aimerait 
savoir pourquoi il est n~cessaire de donner A bail 
A des non-autochtones de grandes lltendues de terres 
fertiles. Sans doute, leurs mllthodes de culture sont
elles des exemples pour les autochtones, mais il n 'y 
a pas lieu de multiplier ces exemples. M. Rasgotra 
se demande pourquoi on ne donnerait pas les terres A 
bail aux autochtones, llventuellement A des coopera
tives, et pourquoi 11 Administration ne subventionnerait 
pas leurs efforts en leur fournissant des conseils 
techniques, des capitaux, des tracteurs, etc. 

16. M. McCARTHY (Representant special), fait 
observer que 1 'argumentation du reprllsentant de 1 'Inde 
repose sur plusieurs postulats douteux. Le premier 
est que les terres alillnlles en faveur de 1 'Adminis
tration sont utilisees dans 1 'interet de non-autochtones. 
Tel n'est pas le cas. Ces terres sont de plus en plus 
utilislles, soit par les autochtones eux-memes, grtice 
h. un programme acc~lllrll d'accession h. la propriet6 
fonci~re qui leur permet de produire des r6coltes 
marchandes, soit par !'Administration pour y cons-· 
truire par exemllle des 6coles et des allrodromes au 
profit des autochtones. Les terres afferm6es A des 
missions sont utilis6es par elles au profit des autoch
tones. 

17. Le deuxi~me postulat sujet ~ caution est qu'il 
puisse y a voir de mise en valeur d 'un territoire 
comme celui de la Nouvelle-Guinee sans un encoura
gement des investissements prives, dont le Papua et 
la Nouvelle-Guinee ont grand besoin ~ l 'heure actuelle. 
Le gouvernement fait des investissements de fonds 
publics dans le pays :l un rythme toujours croissant, 
mais, pour attirer les capitaux prives, il faut certains 
appftts. Ainsi, selon une etude de la production du cafe, 
il faut, pour avoir une exploitation rentable, disposer 
d 1-:lnviron 100 acres de terrain et depenser quelque 
55 000 livres au cours d'une periode de six ans. Au 
stade tr~s lllementaire oO. se trouve encore 1 'economie 
monetaire dans le Territoire, aucune mise en valeur 
de ce genre n 'aurait lieu si l 'on devait attendre que 
suffisamment d'autochtones disposent d'un telcapital~ 

18. Sur toute 1 'etendue du Territoire, seules quelque 
550 000 :l 600 000 acres sont utilisees par des colons 
non autochtones. 

19. M. RASGOTRA (Inde) ne s'oppose pas h ce que 
!'Administration acqui~re des terres poury construire 
des llcoles, des hopitaux ou des allrodromes. Les 
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terres acquises ~ ces fins ne reprllsentent d'ailleurs 
qu 'une proportion minim e. 

20. M. Rasgotra croitcomprendre, d'apr~s les obser
vations du reprllsentant spllcial, que la politique de 
1' Administration repose sur le principe que tout 
investissement effectull dans le Territoire do it prove
nir de capitaux privlls. n demande si tel est le cas, 
ou si !'Administration tient llgalement h. fournir des 
capitaux et des machines pour aider les exploitants 
agricoles autochtones. 

21. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) explique 
que le Gouvernement australien n'a pas pourpolitique 
d'investir des fonds publics dans des entreprises 
commerciales dans le but d'en exclure l'entreprise 
privlle, mais plutot d'encourager l'entreprise privlle 
en rllduisant !'intervention de l'Etat. Nllanmoins, toute 
la structure llconomique de la N ouvelle-Guinlle dllpend 
actuellement et dans une large mesure de ce que l'on 
pourrait appeler des investissements publics dllgui
slls. Si, par exemple, un autochtone dllsire acqullrir 
une parcelle de terre, il rectoit une assistance finan
ci~re importante du gouvernement, sous diverses 
conditions. Dans les Hautes Terres de l'Ouest, le 
gouvernement entretient, sur des terres lui apparte
nant, un troupeau de pr~s de 2 000 tetes de tr~s beau 
blltail, le but de cette entreprise lltant d'encourager 
les autochtones ll. avoir leur propre lllevage. Ainsi, 
l'entreprise privlle se dllveloppe dans la population, 
avec l'aide du gouvernement. En fait, tout le Ter
ritoire reprllsente un grand investissement du Com
monwealth d'Australie; bien que le gouvernement ne 
crlle pas lui-meme d'entreprises industrielles ou 
commerciales, les fonds qu'll investit sont Ala base 
de tout le dllveloppement du Territoire. 

22. M. RASGOTRA (Inde) fait observerqu'unegrande 
partie des quelque 8 millions de Uvres dllpenslls 
chaque annlle par le Gouvernement du Commonwealth 
dans le Territoire sous tutelle sont dllbourslls pour 
payer les fonctionnaires de l'Admlnistration. Une 
autre partie sert A fournir les services essentiels, 
mais les fonds investis au titre du dllveloppement 
agricole en tant que tel ne sont gu~re importants. 
M. Rasgotra demande ce qui pourrait s'opposer, par 
exemple, A la crllation de cinq cacaoy~res, de cinq 
plantations de cafll, de cinq ou six cocoteraies et 
d1une plantation d'hllvllas, qui seraient pour les agri
culteurs autochtones et non autochtones des exemples 
h. suivre et qui, apr~s quelques annlles, fourniraient 
au Territolre une source importante de revenus. Le 
reprllsentant de l'Inde voudrait sa voir si 1' Adminis
tration rllpugne en quoi que ce soit A concurrencer 
les investissements privlls dans !'agriculture. 

23. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) rllpond 
que le gouvernement fait, du moins dans une certaine 
mesure, ce que le repr6sentant de l'Inde vient de 
proposer. M. McCarthy a dlljll. parlll de la station 
expllrimentale d16levage et de reproduction du fleuve 
Baiyer, dans les Hautes Terres de l'Ouest, otl quelque 
2 000 tetes de b6tail sont entretenues sur des terres 
du gouvernement, aux frais du gouvernement, et sont 
soign6es par des agents du gouvernemeni pour faire 
la dllmonstration des possibilitlls qu'offre l 1Mevage 
dans cette r6gion et pour donner une formation aux 
autochtones. 

24. Le Gouvernement australien n'a pas pour poli
tique de cr6er des entreprises publiques pour concur
rencer les entreprises privlles. Mais il y a des 

exceptions ll. cette r~gle: dans le cas des Common
wealth New Guinea Timbers, pr~s de 50 pour 100 des 
capitaux sont de source privlle et 50 pour 100 ont lltll 
fournis par le gouvernement. Cependant, d'une ma
ni~re gllnllrale, le gouvernement ne cherche pas A 
entrer en concurrence avec 11 entreprise privlle. 

25. M. RASGOTRA (Inde), tout en prenant note avec 
satisfaction du fait que 50 pour 100 du capital des 
Commonwealth New Guinea Timbers proviennent de 
fonds publics, dit qu'il auraitplutotpensllque,l'entre
prise lltant situlle dans le Territoire, les fonds 
auraient lltll investis au nom de 11 Administration du 
Territoire, plutot qu'en celui du Gouvernement du 
Commonwealth d'Australie. ll demande si l'on envi
sage de prendre des mesures dans l'avenir en vue 
de transfllrer cette part de capital au Gouvernement 
de la Nouvelle-Guinlle. 

26. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) rllpond 
qu'il n'a pas connaissance de projets h. cet effet, 
mais qu'il 6tudiera la question aprl)s son retour en 
Australie. 

27. M. RASGOTRA (Inde) rappelle qu1A la 1138l)me 
s6ance, le repr6sentant spllcial a indiqu6 que les 
besoins en sucre du Papua et de la Nouvelle-Guinlle 
n'lltaient qu'une fraction de ce qui, compte tenu de 
l'exp6rience acquise en Australia, devrait etre la 
production minimum d'une raffinerie rentable. n 
espl)re que cela ne signifie pas que l'on a abandonn6 
toute id6e de cr6er une industrie sucri~re dans le 
Territoire. A son avis, le gouvernement peut entrer 
en lice sans danger d'avoir A soutenir la concurrence 
de l'industrie privlle dans le Territoire. 

28. n ressort d1expllriences faites dans l'Inde que 
l'on peut exploiter avec profit des raffineries de 
sucre d'une capacit6 annuelle de 10 000 tonnes et 
qu'on peut meme concurrencer avec succ~s des raf
fineries bien plus importantes. En plus du sucre, le 
Territoire importe llgalement des produits h. base de 
sucre et des boissons alcoolis6es que l'on pourrait 
fabriquer dans le Territo ire, si une industrie sucri~re 
y etait creee. M. Rasgotra demande au representant 
spllcial si l'Autorit6 administrante envisagerait la 
construction d1une petite raffinerie de sucre qui serait 
financlle en partie par des fonds publics et en partie 
par une coopllrative locale. n attache une importance 
toute particuli~re A ce point, non parce qu'il estime 
que tous les pays doivent fabriquer le sucre qu 'ils 
consomment, mais parce que des agronomes ont 
constat6 que le Territoire sous tutelle produit les 
plus belles vari6t6s de canne h. sucre du monde, 

29. M. McCARTHY (Representant special) donne au 
representant de l'Inde !'assurance que la question 
d'une industria sucri~re dans le Territoire n'est pas 
une cause perdue. L' Autorite administrante reconnart 
que !'experience de 1' Australie ne constitue pas le 
dernier mot en la mati~re; elle a done commence une 
enqu~te mondiale sur les aspects economiques de la 
production du sucre et, dans le cadre de cette enqu~te, 
prendra bien entendu en consideration !'experience de 
l'lnde. M. McCarthy esp~re pouvoir faire rapport au 
Conseil en 1962 sur les resultats de cette enqu~te. 

30. M. RASGOTRA (Inde) exprime l'espoir que cette 
!3nquete aboutira h. un rllsultat positif. 

31. Passant A la question de l'impot sur le revenu, 
U demande s '11 est exact de croire, comme il le fait, 
que l'impot personnellev6 sur tousles hommes aglls 
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de 18 ans et plus, envertudel'ordonnance sur l'impot 
personnel (Personal Tax Ordinance), ne s'applique 
qu'aux autochtones et ne s'applique pas aux non
autochtones ·r~sidant dans le Territoire sous tutelle. 
Si tel est le cas, 1 'application de 1 'impot serait injuste, 
car elle signifierait qu'un habitant autochtone valide 
ayant un revenu annuel de 24 livres devrait payer de 
1 livre 10 shillings h '2 livres d'impot, alors qu'un 
habitant non autochtone ne paierait aucun impot sur 
ses revenus jusqu 'h concurrence de 105 livres par an. 

32. M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) d~clare 
que 1 'impot personnel ~tait dfi ant6rieurement par 
toutes les personnes valides appartenant aux cat(l
gories indiqu6es par la loi et a 6t6 remplac6 par un 
impot sur le revenu en ce qui concerne la communaut~ 
non autochtone; de ce fait, il n'est actuellement lev6, 
h. la connaissance du repr6sentant sp(lcial, que sur 
les habitants autochtones qui ne paient. pas d'impot 
sur le revenu. M. McCarthy convient que la situation 
que le repr6sentant de 1 1Inde a d~crite para ft. anor
male et il regrette de ne pas avoir la comp€ltence 
suffisante pour discuter des principes sur lesquels 
on a calcul6 l'assiette de l'impot. 

33. M. RASGOTRA (lnde) exprime l'espoir que le 
nouveau Conseil l(lgislatif, qui est habUit() h. lever des 
impots et h. en fixer le taux, essaiera de redresser 
!'injustice sur laquelle il a attir6l'attention. 

34. En ce qui concerne les droits d'importation et 
d'exportation, M. Rasgotra ne comprend pas pourquoi 
on a abaiss6 les premiers. Alors que l'on a laiss(l 
entendre au Conseil que le Territoire produit ce qu'il 
lui faut pour vivre, le repr6sentant de l'Inde note que 
l.'on a import() pour 3 285 608 livres de produits ali
mentaires. n voudrait savoir si le Territoire importe 
du riz, de la farine de bl6 et du poisson et, dans 
l'affirmative, si ces denr~es sont destin~es h. la 
consommation des non-autochtones. S1il en est ainsi, 
ces produits devraient, h son avis, etre soumis 11. 
un droit d'importation, que les habitants non-autoch
tones sont largement en mesure de payer. 

35. M. Rasgotra ne veut pas dire qu'il faille frapper 
de droits d'importation ~lev6s tous les produits qui 
entrent dans le Territoire. Les machines, le mat6riel 
de transport, les carburants et les lubrifiants, les 
produits chimiques et d'autres marchandises qui 
serviront h d~velopper les industries du Territoire 
doivent etre exon6r6s de droits ou n'etre frapp(ls que 
d'un droit peu (llev6, tandis que les boissons alcooli
s(les et le tabac doivent etre lourdement ta.x6s. De 
plus, M. Rasgotra ne comprend pas pourquoi le 
Territoire, qui est un grand producteur de coprah, 
dolt importer du savon. 

36. Le repr6sentant de l'Inde voudrait 6galement 
sa voir pourquoi le syst~me des licences d1importation 
a (lt(l supprim6. Puisque l'on doit tout faire pour 
augmenter les recettes fiscales du Territoire, la 
diminution des droits d'importation et la suppression 
du syst~me des licences d'importation sont, h son 
avis, contraires aux int6rets du Territoire. 

37. M. McCARTHY (Repr6sentant sp6cial) dit qu'il 
n'a pas la comp(ltence voulue pourdiscuterlaquestion 
des licences d'importation. La d6cision de ne plus 
imposer de licences d1importation a (lt(l prise par 
le Gouvernement australien apr~s mfire r(lflexion et · 
dans le cadre de sa politique nationale; elle s'applique 
non seulement h la Nouvelle-Guin6e mais 6galement 
11.. 1 r Australia. 

38 •. En ce qui concerne la diminution des droits 
d 'importation, le repr{lsentant special fait observer 
que 1 'on peut avancer des arguments pour et contre 
la protection douani~re. L'id{le fondamentale en ce qui 
concerne les importations au Papua et en Nouvelle
Guin6e a 6t6 qu'il faut frapper de droits moins Mev6s 
les produits qui sont essentials au Territoire, ou qui 
y sont tr~s demand6s, ou qui y sont d6jh fabriqu6s. 
En revanche, il faut frapper de droits plus Mev6s les 
produits d'importation qui sont de nature A concur
rencer la production des industries du Territoire en 
voie de d6veloppement. 

39. Si l'on frappait le riz d'un droit d'importatlon 
Mev6, comme le repr(lsentant de l'Inde l'a sugg~r6, 
ce seraJent surtout les autochtones, qui en sont les 
principaux consommateurs, qui en subiraient les 
cons6quences. Pendant plus leurs ann6es, 11 Adminis
tration a redoubl~ d'efforts pour faire cultiver le riz 
dans le Territoire, mais les autochtones ne semblent 
pas attir6s par la riziculture et l'exp~rience n'a pas 
~t~ couronn~e de succ~s. La r~colte de riz dans le 
Territoire a encore diminu6 et est tomMe h. 300 tonnes 
en 1961. Malgr6 leur insucc~s. les autorit6s n'ont 
pas abandonn6 leurs efforts en mati~re de riziculture. 

40. En ce qui concerne le savon, M. McCarthy peut 
informer le repr6sentant de l'Inde que M. Hasluck, 
Ministre des territoires, a d6clar6 le 10 mal 1961 
que le gouvernement est en faveur de la cr6ation de 
savonneries dans le Territoire. A condition que cette 
industria soit rentable et que le prix h la consom
mation soit maintenu dans des limites raisonnables, 
11 Administration est dispos6e A examiner les mesures 
d 1assistance qui permettraient h une industrie de 
lutter avec succ~s sur le march6 du Territoire. 

41. M. RASGOTRA (Inde) croyait savoir que la grande 
majorit6 de la population de la Nouvelle-Guin6e ne 
mangeait pas de riz. Cette denr6e est consomm6e 
surtout par les non-autochtones, et par les 43 000 
travailleurs autochtones qui ne cultivent plus de 
champs mais qui regoivent des rations, lesquelles . 
comprennent du riz. Le repr6sentant de l'Inde se 
demande si le programme rizicole de 11 Administration 
ne souffre pas du fait que rien ne pousse les autoch
tones h cultiver d~ riz dans le Territoire, parce qu 'ils 
ne pourraient pas 6couler leurs r6coltes. 

42. M. Rasgotra demande au repr6sentant sp6cial 
s 'il existe des restrictions h 11 exportation vers 
l'Australie d'articles produits dans le Territoire. 
M. Rasgotra a 1 'impression que le Territoire pourrait 
exporter beaucoup plus qu'il ne le fait et il a tout lieu 
de croire que le syst~me des contingents fait obstacle 
h. !'expansion des exportations du Territoire. La 
suppression de ce syst~me et de toutes les restric
tions pourrait peut-etre avoir pour r6sultat 1 'augmen
tation des exportations du Territoire, dont la balance 
commerciale pourrait ainsi devenir favorable. 

43. M. McCARTHY (Repr6sentant sp6cial) pense que 
divers produits de base font !'objet de certaines res
trictions minimes. n ne peut donner des d6tails 
sur-le-champ, mais il examinera la question et rendra 
compte au Conseil lors d'une prochaine s6ance. 

44. M. YIN (Chine) demande au repr6sentant sp6cial 
otl en est 1'6laboration des propositions fond6es sur 
les principes g6n6raux de la r6forme du r6gime 
foncier coutumier dont le Conseil a 6t6 inform6 h sa 
vingt-sixi~me session (A/ 4404, p. 143 et 144). Le 
repr6sentant de laChine a !'impression que certaines 
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mesures concr~tes ont d~jll. ~t~ prises en vue d1intro
duire des rMormes dans des zones qui produisent des 
cultures marchandes p~rennes et oil. la densit~ de la 
population est forte. 

45. M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) r~pond 
qu1il n1a pas connaissance de telles propositions. Les 
tribunaux sont actuellement saisis d'un certain nombre 
d'appels relatifs 1l. des d~cisions de la Native Land 
Commission et leurs conclusions conduiront ll.l'adop
tion de certains principes dont on s'inspirera ult~
rieurement dans ce domaine. n ne peut donner au 
Conseil des d~tails s'ur d'autres propositions de 
11 Administration ni pr~ciser les mesures concr~tes 
prises dans quelques cas particuliers avant que l'exa
men des affaires port~es devant les tribunaux soit 
term in~. 

46. M. YIN (Chine) rappelle qu'll. la ving-sixi~me 
session du Conseil (1084~me s~ance) sa dM~gation a 
exprim~ l'espoir que l'Autorit~ administrante exami
nerait la possibilit~ de cr~er des caisses de stabili
sation pour le cacao et le caf~. n demande au repr~
sentant sp~cial s'il peut donner plus de d~tails sur la 
d~claration figurant 1l. la page 137 du rapport annuel 
selon laquelle, en raison de circonstances particu
li~res, il a ~t~ impossible d'~tablir des dispositions 
en ce sens. 

47. M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) r~pond 
que depuis la derni~re session du Conseill'Adminis
tration du Territoire et le Gouvernement australien 
ont ~tudi~ de pr~s la question de la commercialisation 
du cacao et du caf~. Ala fin de 1960, !'Administration 
a pri~ le Bureau of Agricultural Economics de faire 
une ~tude complMe de l'industrie du caf~. Le Gouver
nement australien est en train d'~tudier soigneuse
ment les renseignements fournis par le Bureau. Le 
Bureau a ~t~ beaucoup aid~ dans son travail par les 
planteurs eux-memes. II ressort de son rapport que 
la commercialisation du caf~ n~o-guin~en en Australie 
est un sujet de grande importance ~tant donn~ les 
excMents mondiaux de ce produit. Le probl~me a ~t~ 
examin~ en grand d~tail le 22 mars 19611!. une r~union 
qui s'est tenue 1l. Sydney et qui groupait des repr~
sentants des producteurs australiens et des planteurs 
de caf~ du Territoire, mais 1l. la connaissance du 
repr~sentant sp~cial on n'est parvenu 1l. aucune con
clusion positive. Ainsi, bien qu'il n1ait pas ~t~ pos
sible de cr~er une caisse de stabilisation comme 
celle qui constitue la base du syst~me de commercia
lisation du coprah, la question fait toujours l'objet de 
la plus grande attention et M. McCarthy esp~re pou
voir rendre compte au Conseil en temps voulu des 
r~sultats des mesures qui sont prises actuellement. 

48. M. YIN (Chine) demande, au sujet du compte 
rendu donn~ 1l. la page 73 du rapport annuel des 
programmes de formation agricole dans le Territoire, 
quels sont les crit~res employ~s pour choisir les 
stagiaires qui suivront les cours des centres de 
vulgarisation. M. Yin voudrait ~galement savoir si 
le programme de formation a d~nn~ des r~sultats 
positifs et si des mesures ont ~t~ prises pour s'as
surer que les stagiaires pourront vraiment appliquer 
les techniques ~volu~es qu'ils ont apprises quand ils 
retourneront dans leurs communaut~s. 

49. M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) r~pond 
que le choix des stagiaires d~pend probablement dans 
une large mesure des rapports des agents de vulga
risation, particuli~rement en ce qui concerne les 

mMhodes de culture des int~ress~s et leur souci 
d1amMiorer leurs r~coltes. 

50. Le contact est maintenu avec les stagiaires une 
fois qu'ils sont revenus dans leurs villages; en effet, 
la partie la plus dynamique peut-etre des activit~s du 
D~partement de !'agriculture est ex~cut~e par la 
Division de vulgarisation agricole, dont les agents 
travaillent dans toutes les r~gions du Territoire et 
restent en liaison constante avec les exploitants 
agricoles. La Division comprend une centaine d'agents 
de vulgarisation agricole qualifi~s non autochtones 
ainsi que 200 ou 300 autres agents moins qualifi~s. 

51. M. YIN (Chine) demande si, ~tant donn~ les 
abondantes res sources en bois du Territo ire, il serait 
possible d'y cr~er une industrie du papier. 

52. M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) r~pond 
qu'il n1a pas connaissance que la question ait ~ttl 
~tudi~e. II posera la question 1l. son retour et en 
rendra compte ult~rieurement au Conseil. 

53. M. YIN (Chine) rappelle que le Conseil a pri~ 
instamment 1' Autorit~ administrante de rechercher 
les moyens de rMuire les dMections dans l 1enseigne
ment primaire (A/4404, p. 150). Ces dMections sem
blent etre toujours tr~s Mev~es, particuli~rement en 
ce qui concerne les ~coles des missions. M. Yin 
aimerait savoir quelles mesures pratiques ont ~t~ 
prises pour r~soudre le probl~me. 

54. M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) tient 1l. 
prtlciser d'abord qu'aucune distinction n'est faite en 
pratique entre les ~coles des missions et les ~coles 
publiques, pouvu que ces ~coles fonctionnent de ma
ni~re satisfaisante. En vertu de !'ordonnance sur 
l'enseignement, les ~coles des missions deviennent 
"~coles reconnues" et sont aid~es par le gouverne
ment si elles remplissent les conditions prescrites 
par 11 Administration. 

55. Pour ce qui est de la question des dMections, 
nombreux sont les ~l~ves du Territoire qui entrent 1l. 
l'~cole beaucoup plus tard que dans les pays plus 
~volu~s et l'on ne peut pas s 1attendre 1l. ce qu1ils 
terminent un cycle scolaire normal; l'apparente d~
perdition d'effectifs sera in~vitablement ~lev~e pen
dant de longues ann~es. Toutefois, 1' Administration 
redouble d 1 efforts· pour am~liorer l'enseignement dans 
le Territoire. A la fin de 1960, le gouvernement a 
invit~ 1' Administration 1l. entreprendre, en plus de 
son programme normal de constructions scolaires, 
un programme sp~cial de ~onstructions scolaires de 
divers types. Le programme sp~cial est presque 
enti~rement ex~cut~ grfice 1l. l 1aide fournie pour les 
travaux par les collectivit~s autochtones et les ~tu
diants des centres de formation technique. Le plan 
comprend 217 classes suppl~mentaires, 34 dortoirs, 
ainsi que des logements pour les enseignants et 
pour fonctionnaires c~libataires. 

56. M. YIN (Chine) demande si l'Autorit~ adminis
trante a ~tudi~ avec les missions, ainsi que le 
Cons ell 1 1avait recommand~ 1l. sa vingt-sixi~me session 
(A/4404, p. 151), s 1il serait possible de mettre en 
commun leurs ressources et d'ouvrir des ~coles 
primaires 1l. cycle d'~tudes complet en remplacement 
d'~coles qui n1ont que deux ou trois classes. 

57. M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) expose 
que dans .certaines r~gions les efforts des missions 
portent sur la premi~re et la deuxi~me classe, mais 
qu'il y a, dans les ~coles des missions, des milliers 
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d'enfants qui continuent jusqu'aux derni~res classes. 
L' Administration s 'est attacMe h llviter les doubles 
emplois entre les llcoles des missions et celles de 
l'Administration; d'ailleurs le Comitll consultatif de 
l'enseignement, oit sont reprllsentlls les autochtones, 
le dllpartement de l'enseignement et les missions, 
proc~de constamment h des llchanges de vues sur 
cette question, parmi d'autres. n y amiseen commun 
des res sources en ce sens que les missions rec;oivent 
du gouvernement des subventions tr~s gllnllreuses et 
des fournitures diverses. · 

58. M. YIN (Chine) dit qu'il a lu voici quelque temps 
un compte rendu de presseselonlequellekuru s'llten
drait h de nouvelles rllgions. n voudrait savoir queUe 
est la situation actuelle en ce qui concerne cette 
maladie. 

59. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) rllpond 
que pour autant que l'on sache la maladie du kuru ne 
s'est manifestlle que dans une rllgion des Hautes 
Terres connue sous le nom de rllgion du Fore. Cette 
maladie est presque toujours mortelle et tue de nom
breux habitants de cette rllgion; son cycle qui dure 
environ neuf mois se caractllrise par une dlltllriora
tion progressive visible qui aboutit finalement h une 
perte compU~te de la coordination musculaire et 
nerveuse. Les savants llminents qui ont lltudill cette 
maladie ne sont pas d'accord sur son origine. Cer
tains estiment qu'elle provient d'une mutation gllnll
tique. Le probl~me est que si cette maladie est due 
h une mutation de ce genre, on ne saura pas si elle. 
pourrait apparaftre dans d'autres rllgions avant 30 h 
40' ans et avant d'avoir pu dllterminer si le facteur 
responsable de la maladie apparan h la suite de 
mariages et de grossesses en dehors de la rllgion 
considllrlle. Afin d'empecher la maladie de se rllpan
dre, !'Administration a essayll d1lltablir un cordon 
sanitaire autour de toute la rllgion de Fore, ce qui 
est tr~s difficile h rllaliser lltant donnll que cette 
rllgion compte de 30 000 h 40 000 habitants etque l'on 
ne doit pas mllc<:~nnaftre les droits de la population 
elle-meme. n est impossible de prlldire si une 
enquete ultllrieure pourra lltabUr que cette mesure 
lltait soit inutile soit inapplicable. 

60. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amllrique) demande 
au reprllsentant spllcial de dllvelopper ce qu 'il a dit 
au sujet de la crllation d'un Dllpartement distinct du 
commerce et de l'industrie, et de prllciser s'il sera 
possible d1employer du personnel autochtone dans les 
services de ce d(lpartement. 

61. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) explique 
que la dllcision de crller le Dllpartement est rllcente 
et que l'on s'efforce actuellement de trouver un 
homme tr~s llnergique et tr~s competent pour le 
diriger. L' avenir de ce d6partement dependra naturel
lement beaucoup de la personnalit(l de son chef, mais 
1' Administration a pour politique d 1 acclllllrer dans 
tous les dllpartements la nomination de fonctionnaires 
autochtones ainsi que leur formation en cours d'emploi. 

62. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amllrique) rappelle 
qu 'h la 1138~me sllance le repr(lsentant spllcial a 
mentionne que pendant l'annee le nombre des fabriques 
du Territoire lltait passll de 81 h 90. M. Bingham 
demande si le reprllsentant spllcial peut pr(lciser de 
quel genre de fabriques il s'agit. 

63. M. McCARTHY (Representant special) explique 
que le mot "fabrique", dans ce contexte, dolt se com
prendre comme signifiant un etablissement industriel 

employant quatre personnes ou plus et n'utilisant pas 
la force des bras comme force motrice. Des indus
tries manufacturi~res ont etll crMes dans les do
maines suivants: contre-placage, extraction de l'huile, 
peinture, brasserie, production de ciment et de tabac; 
on est en train d'lltudier la possibilite de creer de 
nouvelles industries secondaires. Le Bulletin de pro
duction No 2 publie par !'Administration et intitulll 
Industries secondaires, donne la liste suivante: pre
mi~rement, entretien des avions, construction et 
rllparation des bateaux et navires, garages de mllca
nique automobile; deuxi~mement, boulangeries, fabri
ques de biscuits, eaux gazeuses, cafe, brasserie, 
fabriques de tabac; troisi~mement, scieries, contre
placage et menuiserie; quatri~mement,. rechapage de. 
pneus, fabrication de peintures, imprimerie et extrac
tion d'huile de coco. Des fabriques existent dejh dans 
ces categories; le Bulletin donne des renseignements 
statistiques sur le nombre de personnes employ(les, 
etc. 

64. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amllrique) demande 
si la question de la politique fonci~re et notamment 
les questions concernant les baux h long terme par 
exemple, qui ont ete soulevees par le reprllsentant de 
l'Inde, ont ete examinlles par des organes comptant 
des reprllsentants autochtones tels que les conseils 
administratifs locaux, la Confllrence des conseils 
administratifs locaux et le Conseil lllgislatif. 

65. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) rllpond que 
la question des terres de la proprillte fonci~re, de 
!'utilisation et de la mise en valeur des terres rec;oit 
!'attention h peu pr~s constante des conseils adminis
tratifs locaux. M. McCarthy ne peut pas donner 
d'emblee des prllcisions quant h l'examen de ces 
questions par la Confllrence des conseils administra
tifs locaux mais il fournira par la suite des rensei
gnements h ce sujet si on le lui demande. nne salt 
pas si la question a ete spllcialement discutlle par les 
representants autochtones au Conseil legislatif, mais 
elle doit silrement avoir lltll llvoqulle lorsque le 
Conseil a examinll les divers projets de loi dont il 
lltait saisi. 

66. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) estime 
que la question est l'une de celles qui peuvent prll
senter des aspects contradictoires selon qu'elles sont 
examinlles h long ou h court terme; quelques-una des 
dangers politiques qu'elle peut comporter risquent 
d'etre compenslls par certains avantages qu'elle prll
sente pour le dllveloppement llconomique et pour la 
possibilitll d'attirer des capitaux. Cette question 
paran etre de celles que des reprllsentants de la 
population autochtone pourraient lltudier avec beaucoup 
de profit. 

67. M. McCARTHY (Representant spllcial) admet que 
cette question est extremement complexe; l'une des 
raisons pour lesquelles il est difficile, pour 11 Admi
nistration, de progresser dans ce domaine aussi 
rapidement que le souhaiterait le Conseil de tutelle 
est que les ·dllcisions peuvent avoir des consllquences 
tr~s importantes et, h de nonibreux llgards, irrllver
sibles. 

68. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que, selon le reprllsentant spllcial, le salaire nume
raire minimum des travailleurs non spllcialislles 
passe de 25 h 30 shillings parmois au commencement 
de la deuxi~me annlle d'emploi (1138~me sllance). 
On a dit d1autre part que le Native Employment Board 
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avait fait une recommandation tendant ~ ce que le 
salaire numt!lraire minimum, ~ R abaul et Lae, soit 
port6 ~ 3 livres par semaine. M. Bingham demande 
si le reprt!lsentant spt!lcial peut expliquer l'apparente 
disparit6 entre ces chiffres. 

69. M. McCARTHY (Reprt!lsentant spt!lcial) explique 
que le salaire num6raire minimum des travailleurs 
non qualifit!ls est port() de 25 ~ 30 et 35 shillings par 
mois apr~s une annt!le d'emploi et qu'il s 1ajoute aux 
rations, logement, assistance .mt!ldicale, vetements, 
etc. Ceci s'applique d'une mani~re g(mt!lrale aux 
travailleurs ruraux qui effectuent des tiches simples 
et n'exigeant aucune spt!lcialisation. L'Administration 
s'est rendu compte qu'une situation compl~tement 
diff6rente se faisait jour dans les secteurs plus urba
nis6s du Territoire ott les autochtones se rassemblent 
et acqui~rent des besoins inconnus dans les secteurs 
ruraux. Pour faire face ~ cette situation, le Native 
Employment Board a jout!l le r8le de mt!ldiateur lors 
de la conclusion, entre employeurs et employt!ls 
autochtones, d'un accord qui a 6tt!l sanctionn6 par la 
suite par 1' Administration et qui prllvoyait un salaire 
numt!lraire minimum de 3 livres par semaine pour les 
travailleurs urbains de Port Moresby, Lae et Rabaul. 
Des nt!lgociations en vue d16tendre cet accord h 
d'autres rllgions telles que Madang sont en cours. 

70. Telle est la situation des salaires, hun bout de 
116chelle; h l'autre bout, on trouve les fonctionnaires 
autochtones de la troisi~me division des services 
administratifs qui gagnent 1 000 livres et plus par an, 
des sommes plus 6lev6es encore 6tant gagnlles par 
les commerQants et hommes d'affaires autochtones 
6tablis h leur compte. Entre ces deux extremes, 
prennent place les fonctionnaires de 11 Administration 
qui reQoivent de 200 h 300 livres par an et les 
employlls de la division auxiliaire dont les traite
ments peuvent aller jusqu '~ 630 livres environ par 
an, plus une indemnit6 de subsistance peu importante. 

71. Rt!lpondant h la question post!le par le reprt!lsen
tant du Paraguay h la 1141~me st!lance, M. McCarthy 
ajoute que des conditions spt!lciales sont prt!lvues pour 
les travailleurs employt!ls h la journt!le; pour le genre 
de travail dont il t!ltait question, ces travailleurs ne 
doivent pas recevoir moins de 2 shillings par jour, 
non compris les rations et autres avantages. 

72. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amt!lrique) dt!lclare 
que sa d616gation a t!ltt!l heureuse d'apprendre que 
l 1Hopital gt!lnt!lral de Madang a 6t6 termint!l au dt!lbut 
de 191h et qu'on ach~vera de construire cette annlle un 
Mpital. g{!neral ~ Wewak. M. Bingham voudrait sa voir 
queUes sont les conditions en ce qui concerne 1' emploi 
et la formation des autochtones dans les Mpitaux. 

73. M. McCARTHY (Reprt!lsentant spt!lcial) rt!lpond 
que cette question a t!ltll l'objet d'une attention parti
culi~re. Au niveau le plus 6lev6, on trouve les mMe
cins assistants qui reQoivent, h l'llcole mMicale de 
Suva, une formation moiti6 moins pousst!le que celle 
qui est donnlle dans les 6coles de mMecine des pays 
occidentaux; quelques-una de ces mlldecins sont 
employlls dans les grands hopitaux, les autres travail
lent ~ leur compte, en qualitll de mMecins sanitaires. 
Des cours de formation pour les infirmi~res sont 
organislls h l'h8pital Nonga, h Rabaul et h Port 
Moresby. L'llcole de mMecine de Port Moresby sera 
transformlle par la suite en une universitt!l qui dispen
sera une formation mlldicale pleinement conforme aux 
normes professionnelles. 

74. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amllrique) demande 
si 1' Autoritll administrante a pris des mesures pour 
donner suite h la recommandation qu'afaite le Conseil 
de tutelle ~ sa vingt-sixitlme session, demandant qu 1un 
programme in tens if soit entrepris en vue de combattre 
la malnutrition dans le Territo ire (A/ 4404, p. 149). 

75, M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) fait obser
ver qu'il est inexact de dire qu'unemalnutritiongllnll
ralislle, au sens habitue! du terme, existe dans le 
Territoire. ll s 1agit plutot d1une tendance, de la part 
des divers groupes d'habitants, h se nourrir presque 
exclusivement d'un type unique d1aliments. C 1est en 
continuant h aml\Uorer les mt!lthodes agricoles et ~ 
diversifier les rllcoltes qu'on ale plus de chances de 
remMier h cette situation. 

76. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amt!lrique), prenant 
note de ce que les effectifs des llcoles l\lllmentaires 
du Territoire sont encore relativement peu t!llevlls, 
voudrait savoir combien de temps aprtls avoir lltabli 
son controle sur une rllgion donnlle, 1' Administration 
institue une forme ou l'autre d'enseignement. 

77. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) r(lpond 
que l'une des premi~res mesures prises par !'Admi
nistration est de crller des llcoles. 

78, M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amllrique) demande 
si les (ltablissements d'enseignement intermMiaire 
et secondaire sont suffisants pour rllpondre aux 
besoins de tous ceux qui dt!lsirent poursuivre leurs 
lltudes et qui ont atteint le niveau d1instruction requis. 

79, M. McCARTHY (Reprllsentant spt!lcial) rllpond 
qu1en r~gle gllnt!lrale ces t!ltablissements sont suf
fisants. Toutefois, le programme d'enseignement que 
l'Autoritt!l administrante est en train d'appliquer exi
gera un dllveloppement important des moyens existants 
et l'on envisage de prendre des mesures afin de 
faire face h la situation. 

80. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amllrique) demande 
si 11 Administration emploie des techniques de dllvelop
pement communautaire en ce qui concerne les travaux 
de la Division des services de vulgarisation. 

81. M. McCARTHY (Reprllsentant spllcial) d1tqu1elle 
accorde une attention particuli~re aux mllthodes de 
dllveloppement communautaire dans le domaine gllnll
ral de l'amlllioration des villages et de l'enseigne
ment. M. McCarthy se propose de lire des extraits 
d'un bref document sur ce sujet h la prochaine 
sllance. 

82. M. SALAMANCA (Bolivie) demande au reprll
sentant spllcial quel est le droit coutumier en vigueur 
en ce qui concerne la proprit!ltll fonci~re dans le 
Territoire, et s 1il est clairement dMini. 

83. M. McCARTHY (Reprl\sentant spt!lcial) rllpond 
qu'il n'existe pas de droit coutumier en tant que tel. 
Pour ce qui est de la proprilltll fonci~re, la coutume 
et l'usage varient d'un endroit h l'autre et d'une tribu 
h !'autre. n n'est clairement dllfini sur aucun point 
et c 1est l'une des grandes tiches de !'Administration 
que de dllfinir et codifier les coutumes prllvalant dans 
les diverses rllgions. 

84. M. SALAMANCA (Bolivie) demande si !'Admi
nistration s'inspire d'un manuel de droit coutumier 
pour poursuivre ses travaux de codification et si une 
codification a dllj~ l\tl\ tentlle sur la base des pratiques 
en usage dans les communaut6s relativement 6volul\es. 
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85. M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) r~pond 
qu'une telle codification a d6j~ ~ttl faite ~titre pr~li
minaire dans certaines r6gions sur la base des 
travaux des fonctionnaires aux affaires indig~nes et 
des commissaires aux terres indig~nes. 

86. M. SALAMANCA (Bolivie) demande si une com
munaut6 a la possibilit6 d1enregistrer ses droits sur 
les terres occup~es traditionnellement ou si !'enre
gistrement s'effectue uniquement ~ titre individuel. 

87. M. McCARTHY (Repr6sentant spllcial) ne pense 
pas que !'enregistrement par une communaut~ soit 
possible. n croit comprendre que les terres sont 
enregistrlles une fois que les commissaires aux 
terres indig~nes ont achev6 leurs travaux. 

88. M. SALAMANCA (Bolivie) pr6cise qu'il a posll 
la question car dans certaines communaut6s sous
d~velopp~es il n'existe pas de concept pr6cis de la 
propri~t6 fonci~re individuelle, mais plutot un sys
t~me de propriM6 tribale en vertu duquel le chef 
r~partit les terres. 

89. M. Salamanca demande queUes sont les limites 
impos~es ~!'Administration en ce qui concerne !'ac
quisition des terres. 

90. M. McCARTHY (Repr6sentant sp6cial) r(lpond 
que !'Administration s'impose certaines limites. Elle 
seule peut acheter des terres aux propri6taires 
autochtones; il s'ensuit que les expatri6s ne peuvent 
acheter des terres qu'~ !'Administration. Avant d'ac
qu~rir des terres, !'Administration s'assure toujours 
qu'elles serviront ~ un usage prllcis, qu'eiles ne 
peuvent etre revendiqu6es pour les besoins des habi
tants autochtones dans un avenir plus ou moins proche 
et que les propri6taires autochtones de ces terres 
sont prets ~ les vendre. A titre d'exetnple, 
M. McCarthy rappelle que ces principes sont appli
qu~s si scrupuleusement que la construction d'une 
nouvelle piste a6rienne ~ Rabaul a 61~ retard6e de 
quelques ann6es du fait que les propri6taires autoch
tones des terres n6cessaires ~ l 1op6ration refusaient 
de les vendre. 

91. M. SALAMANCA (Bolivie) fait observer qu'il 
res sort du rapport annuel que 1' Administration a le 
pouvoir de controler les ventes de terres et les 
cessions de titres; en outre, le repr6sentant sp6cial 
vient de d6clarer que les expatri6s pouvaient acheter 
des terres ~ 1' Administration. n res sort de la dllcla-
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ration figurant ~ la page 62 du rapport annuel selon 
laquelle, aux termes de la Land Ordinance, 1' Admi
nistration peut acqu~rir des terres aux fins d'int6ret 
public jug~es utiles par l'Administrateur, que le pou
voir de !'Administration dans ce domaine est sans 
limite. D'une part, les droits fonciers coutumiers 
des habitants autochtones sont vagues et difficiles rt. 
~tablir; d'autre part, 1' Administration a le pouvoir 
de controler la cession des terres. n semble done 
qu'il y ait d~s6quilibre entre les droits de 1' Adminis
tration et ceux des communautlls autochtones. Cette 
situation d~coule de la politique de !'Administration 
qui consiste ~ refuser de reconnaitre les droits de 
la communaut~ sur les biens fonciers. 

92. M. Salamanca demande quels sont les impots 
vers~s par les 30 ou 40 socillt6s privlles que compte 
le Territoire. 

93. M. McCARTHY (Repr6sentant sp6cial) dit qu'il 
se procurera ce renseignement pour r~pondre au 
repr~sentant bolivien. 

Declarations des representants de I'Union des Republiques 
socialistes sovietiques et de Ia Belgique concernant le 
T erritoire sous tutelle du Ruanda-Urundi (fin*) 

94. Mile TENZER (Belgique) rappeile que, ~ la 
1138~me s~ance, le reprllsentant sovilltique a demandll 
le crMit qu'il fallait attacher ~ une information 
transmise par l'agence France-Presse et qui se 
rapportait ~ des d~clarations qu 'aurait faites le 
Ministre des affaires ~trang~res de Belgique rt. pro
pos des Mections au Ruanda-Urundi. Mile Tenzer est 
autoris6e ~ dire que les propos pretlls au Ministre 
sont inexacts. Par ailleurs, il n'y a pas eu de dllcla
ration minist6rieile ~ l'agence France-Presse ou rt. 
toute autre agence de presse. Mile Tenzer cite ensuite, 
pour !'information du Conseil, un article paru dans 
le journal bruxellois le Soir, du 3 juin 1961, selon 
lequel les entretiens entre la Commission des Nations 
Unies pour le Ruanda-Urundi et le Ministre des 
affaires ~trang~res de Belgique se sont dllroul6s dans 
une atmosph~re amicale et comprllhensive et dans un 
d~sir de collaboration mutuelle. 

La s~ance est lev~e ll 18 h 5. 

*Reprise des d~bats de la 1138~me s~ance. 
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